
  

 
              CREP ET MOBILITÉ 2024 

 

Chers collègues,   
    
Dans le cadre de la campagne de CREP 2024, les hiérarques sont tenus de respecter un certain 
nombre de dispositions en matière de convocation, de préparation et de contenu des échanges.  
 
Il convient de ne pas négliger le CREP car c’est un outil de référence pour l’attribution du 
CIA, les campagnes d’avancements et les mobilités.   
 
Pour éviter l’écueil des recours longs et fastidieux en CAP, nous vous invitons à nous  alerter bien 
en amont. À ce titre, les élues FO Justice PJJ qui siègent aux CAP se tiennent à votre disposition.  
 
S’agissant de la campagne de mobilité 2024, à l’instar de la campagne de CREP, il est 
indispensable d’anticiper pour entreprendre les démarches nécessaires. 
 
Pour rappel, les règles de mobilité ont beaucoup évolué. En effet, les postes à profil, le maintien 
du barème, les priorités statutaires et subsidiaires, les dossiers sociaux sont autant de points 
saillants qui requièrent un accompagnement syndical.   
  
  
FO Justice PJJ reste à vos côtés tout au long de l’année, pour la constitution de vos dossiers et 
pour appuyer utilement vos démarches auprès de la DRH.  
 
Par conséquent, il est préférable de nous contacter en amont de l’envoi de votre demande 
afin de construire au mieux votre dossier, de faciliter nos échanges et de nous permettre de vous 
apporter l'aide la plus adaptée.  
  
   
Élues CAP :   
Téléphone : 06 15 47 40 45   
Mail : focappjj@outlook.fr   

 

Les élues CAP-FO Justice PJJ  


